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TOUT au long de ce mini‐dossier, on a pu voir àpartir de quel instant le gouvernement a dérapé: exonérations des taxes, taux réduits pour cer‐tains projets, produits ou services. A l'avenir, ilfaut, aux décideurs politiques, se prémunir contredes investisseurs ou opérateurs économiques quiarrivent avec un lot de promesses sur les lèvres.

Promesse de centaines, voire de milliers d'em‐plois, dont les réalisations sont au bout ducompte en deçà des chiffres énoncés; promessesde contribution au PIB; promesse de reverser auxcommunautés locales des béné"ices, etc.En fait, ces acteurs économiques ont compris queles décideurs politiques sont sensibles aux chif‐fres qui sonnent bien aux oreilles. Ces investis‐seurs savent qu'avancer des chiffres pompeuxaident à obtenir un marché, des exonérations, desréductions, des faveurs de la part de ceux char‐

gés d'animer les institutions publiques. Alors, ilspeuvent surfer sur cette vague d'émotions d'unpeuple voulant sortir de la précarité.Sur un tout autre plan, nos administrateurs "is‐caux doivent suivre et appliquer correctement lapolitique "iscale. Aujourd'hui, il importe de faireune place aux réformes annoncées lors des as‐sises "iscales de mars 2015. Faute de quoi, on n'enaura pas "ini avec les distorsions qu'occasionnel'actuel système national des impôts.

Se prémunir des investisseurs présomptueux 
Et pour conclure…
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L'application de la TVA a-t-
elle souffert des avantages
accordés à certaines en-
treprises ? C'est en tout cas
l'avis de certains hauts ca-
dres du département mi-
nistériel de l’Économie;
lesquels estiment que les
mesures discriminatoires
ont conduit des entreprises

"élues", à plomber, sans
forcément le vouloir, les
comptes liés à la dette de
l’État.

LORS de l'application de laTVA dans le milieu des an‐nées 90, de nombreusesentreprises ont béné"icié etcontinuent de béné"icierd'exonérations, à l'originedes "issures actuelles ob‐servées dans l'édi"ice "iscalTVA. Ces exonérations tous azi‐muts avaient pour "inalité,soit de réduire les coûts

des projets, soit de fairebaisser les prix de vente deleurs produits. Seulement, " ne collectant
pas de TVA, ces opérateurs
se sont retrouvés avec d’im-
portants crédits de TVA
alors qu’ils auraient dû plu-
tôt reverser la TVA à l’État",explique un fonctionnaireen service au ministère del’Économie. Toute chosequi constitue une premièreentorse au fonctionnementde cet impôt général sur laconsommation.De plus, les taux réduits

ont contribué à aggraverles failles de ce mécanisme"iscal dont les intentions, àl'origine, étaient plutôtlouables. Au sujet des tauxréduits, de nombreux pro‐duits ont progressivementbéné"icié de cette mesuresuivant l’évolution ducontexte social. Ainsi, pa‐rallèlement à un taux nor‐mal de 18%, des tauxréduits de 10% et 5% ontété instaurés, générant unemultiplicité de TVA au re‐gard des taux appliqués.La dif"iculté induite par

l’existence de plusieurstaux réside dans le dés‐équilibre souvent observéentre le poids de la TVAque l’entreprise qui pra‐tique le taux réduit sup‐porte sur ses achatsréalisés au taux normal, etles avantages moins im‐portants qu’elle tire de sesventes au taux réduit. Ces deux failles ont eu desconséquences plutôt dé‐sastreuses sur les "inancespubliques et l'assiette de ladette intérieure. En effet,les systèmes dérogatoires

et les taux réduits ont endé"initive placé certainscontribuables en positionde créditeurs structurels,générant ainsi une detteTVA impressionnante etsans précédent.En guise de bilan d'étapes,en 2015, malgré les paie‐ments effectués, il subsisteun niveau des arriérés surremboursements de la TVAaux entreprises, aux am‐bassades et autres orga‐nismes internationaux deplus de 200 milliards defrancs.

TVA : une lourde ardoise : plus de 200 milliards de francs
Des dérapages suite aux mesures discriminatoires et aux taux réduits
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SUR plus de 200 milliardsd'arriérés de TVA, ce sontles pétroliers qui paient lelourd tribut. En effet, l'es‐sentiel de cette dette pro‐vient du secteur pétrolier,

pour près de 85 %. Envi‐ron 170 milliards defrancs. On se souviendraque lors de notre enquêtesur la pénurie des carbu‐rants, le groupement desprofessionnels du pétrole(GPP), les marketeurs ontindiqué que le non‐paie‐ment des crédits TVA,ajouté aux subventionsétatiques non payées aux‐dits marketeurs, venaient

alourdir les tensions detrésorerie des opérateurséconomiques du GPP.Cette dette doit naturelle‐ment être remboursée parl’État, explique‐t‐on au mi‐nistère du Budget et desComptes publics, non seu‐lement pour des raisons decrédibilité mais aussi pourrétablir la neutralité de laTVA sur la trésorerie desentreprises. Dans un

contexte de crise pétro‐lière et de baisse des re‐cettes publiques, " l’État et
les opérateurs vont s’accor-
der sur un échéancier de
remboursement de cette
dette", indique une sourcebien au fait du dossier auministère de l’Économie.Pour montrer sa bonne foi,ajoute notre interlocuteur," le budget recti!icatif 2015
a prévu une enveloppe de

60 milliards de francs pour
commencer à éponger cette
dette".Ces efforts devront sepoursuivre au cours desprochaines années pouréliminer complètement lestock constitué à ce jour.Le remboursement de ladette est sans aucun douteune action salvatrice de lapart du gouvernement. Ce‐pendant, elle serait vaine

si aucun mécanisme n’estmis en place pour enrayerdé"initivement tout sys‐tème de régénération de ladette.Pour un économiste quis'est imprégné du dossierdes crédits TVA, il seraitsouhaitable d’accorder lapriorité aux secteurs lesplus fragiles et dont lestensions de trésorerie sontles plus exacerbées. 

Crédits de TVA, une ligne budgétaire de 60 milliards de francs en 2015
Pétrole et dette publique
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CONSCIENTS du lourd tri‐but que fait subir cette exo‐nération de TVA au budgetde l’État, le gouvernementdu Pr Daniel Ona Ondo adécidé, lors du Conseil desministres du 29 janvier2015, de mettre un terme àces exonérations ''budgéti‐vores'' et plutôt sans baselégale. Une décision tra‐duite en actes, En effet, leministre de l’Economie, dela Promotion des Investis‐sements et de la Prospec‐tive a fait paraître unecirculaire. Un pas considé‐rable vers le retour à lanormalisation du système"iscal de la TVA. Dans la foulée, les assises"iscales ont été l'occasionde renforcer le fonctionne‐ment régulier du méca‐nisme de la TVA. En effet,

Avec la fin des exonérations, quelles réformes pour un retour à la normale ?
Perspectives de la dette TVA
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Schéma du mécanisme de fonctionnement de la TVA
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au cours des premièresrencontres "iscales organi‐sées du 26 au 27 mars2015, sur instructions duprésident de la République,chef de l’État, Ali Bongo On‐dimba, la question des exo‐nérations a été placée aucentre des débats. Les par‐ticipants ont, entre autres,unanimement recom‐mandé la suppression des

exonérations discrétion‐naires, le remboursementrégulier de la TVA, la limi‐tation des taux réduits auxproduits véritablement so‐ciaux. Ce qui n'était pastoujours le cas." Ces recommandations ne
peuvent que conforter la po-
sition du gouvernement",commente‐t‐on à l'Immeu‐ble Arambo qui abrite le ca‐

binet du ministre Immon‐gault. Le problème de l’exo‐nération de la TVA sur lesmarchés publics doit aussitrouver une solution. Car làaussi, de nombreuses en‐treprises ont béné"icié desexonérations, sans pour au‐tant apporter à l'économienationale les promessescontenues dans le cahier decharges (emplois, impact

réel de l'activité de l'entre‐prise sur le taux de crois‐sance de l'économie, etc).Nombre de ces exonéra‐tions n'ont pro"ité qu'auxinvestisseurs qui ont agitéaux gouvernants le ventdes avantages de leurs pro‐jets, et parfois à certains si‐gnataires desditesexonérations.Selon les "iscalistes et éco‐

nomistes, le plus simplepour le moment est de pré‐voir des inscriptions bud‐gétaires pour payer la TVAsur ces marchés. Ilconvient tout de même depréciser que la "in des exo‐nérations et des taux ré‐duits n’est pas sansconséquences sur le coûtde la vie. La levée de cer‐tains taux réduits sur desproduits sociaux va avoirun effet‐prix important,c'est‐à‐dire entraîner uneaugmentation des prix surlesdits biens. Aussi, le gou‐vernement est‐il tenu deprendre des mesures pourprotéger les populationsles plus fragiles. La direction générale desimpôts est donc chargée deconduire cette normalisa‐tion tant attendue. Mais laquestion reste entière :quelles réformes entre‐prendre dès lors pour unsystème de TVA à nouveauvertueux ? 


